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- A compléter par le représentant légal de l’enfant - 
 

Je soussigné : __________________________________________________________ 
 

Tuteur légal de : ________________________________________________________ 
 

Autorise mon enfant : 
 

Dans le cadre des déplacement sportifs de son club et pour les compétitions officielles, à 

circuler à bord des véhicules de parents ou de membres du COC, pour les rencontres de la saison en 

cours.  

Au cas ou je ne puisse assumer les déplacements de mon enfant, je confie ce dernier à un 

parent ou un membre du COC et par la présente, accepte de décharger de toutes responsabilités les 

personnes physiques ou morales qui les prendront en charge et par la même, je renonce à tout recours 

juridique à leur encontre. 

 

De même j’autorise : 
 

L’entraîneur et par délégation les membres du conseil d’administration présents ou le 

parent de membre du COC, à prendre en cas d’accident, toutes dispositions nécessaires dans l’intérêt 

de l’enfant tel que : consultation médicale, hospitalisation et toutes mesures conservatoires qu’exige 

la situation. 
 

 

Personne à prévenir en cas de nécessité :  
Agissant en temps que                   Père                          Mère                        Tuteur légal. 

Nom :____________________________ Prénom : __________________________________ 

Tél.  Domicile : ___________________ Travail : _______________Portable : _____________ 
 

 

J’autorise   Mon enfant à rentrer seul après l’entraînement sous ma responsabilité Parentale. 
 

Je n’autorise pas    Mon enfant à rentrer seul après l’entraînement (en consèquence je 

m’engage à l’accompagner, en verifiant la présence du responsable qui anime la section avant de 

repartir et à revenir le chercher dans la salle, dans le respect des horaires de son groupe 

d’entraînement). 

 

Fait à Courdimanche, le :  Signature : 

  


